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Spécialement réalisé pour les gestionnaires des sites engazonnés (terrains de sport, 
parcours de golf, pelouses de parcs et jardins, hippodromes …), HYMEGA 1.0 a été 
conçu à partir d’une base de données exhaustive permettant tous les accès à la 
problématique des maladies des gazons (prévention, détermination, lutte …) 
 
HYMEGA 1.0 est le premier CD-ROM interactif permettant d’identifier, de prévenir et 
de contrôler une trentaine de maladies des gazons présente en Europe. 
 
HYMEGA 1.0, c’est aussi la possibilité jusque-là inédite, de diagnostiquer, grâce à 
son « Système Expert » la ou les maladies responsables des symptômes observés 
sur votre pelouse. 
 
HYMEGA 1.0 se compose d’un questionnaire en 4 parties portant sur : 

 les caractéristiques générales du gazon 
 l’environnement de la pelouse et les conditions d’apparitions de la maladie 
 les espèces de graminées atteintes et la description des symptômes 
 la description précise des lésions après examen à la loupe. 

 
 
Après analyse des réponses de l’utilisateur, le « Système Expert » sélectionne en 
temps réel les maladies qui se rapprochent le plus de leurs profils types. 
 
La description détaillée des maladies en question est alors directement accessible 
ainsi que l’impression papier permettant au gestionnaire de se rendre 
immédiatement sur le terrain afin de vérifier les réponses fournies par le « Système 
Expert ». 
 
 
Le Système Expert est un outil pratique, informatif et pédagogique qui n’a pas 
vocation à se substituer aux diagnostics des ingénieurs-conseils et aux 
déterminations des laboratoires. 
 
HYMEGA 1.0 est édité par la Société Française des Gazons. 
    

    
 


